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Les évolutions de 
l’enseignement 
supérieur 
par J.-É. Charlier, M. Molitor, 

2015  

L’organisation de l’enseignement supérieur a été profondément 

transformée en Communauté française au cours des vingt dernières 

années, tant en ce qui concerne les universités que les institutions 

non universitaires (hautes écoles, écoles supérieures des arts, 

instituts supérieurs d’architecture et établissements d’enseignement 

supérieur de promotion sociale). Une dynamique de rapprochement 

des institutions a d’abord été enclenchée, suivie de l’intégration des 

diverses formes d’enseignement supérieur. Le point d’orgue actuel 

de ce mouvement est le décret du 7 novembre 2013 (dit décret 

Paysage ou décret Marcourt), qui réorganise le paysage de 

l’enseignement supérieur en privilégiant une logique de proximité 

géographique. Cette vaste transformation de l’enseignement 

supérieur est retracée et analysée en quatre livraisons du Courrier 

hebdomadaire. 

Ces quatre volumes peuvent être commandés ensemble à un prix 

avantageux (cliquez ici) ou séparément : 
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Les dynamiques de fusion dans l’enseignement supérieur 

francophone de 1999 à 2009, Courrier hebdomadaire n° 2268 

L’échec du projet de fusion au sein de l’Académie universitaire 

Louvain, Courrier hebdomadaire n° 2269-2270 

Les projets de fusion dans l’enseignement supérieur en 

Hainaut et dans le Luxembourg, Courrier hebdomadaire n° 2271-

2272 

Le décret définissant le paysage de l’enseignement supérieur 

francophone (“décret Marcourt”), Courrier hebdomadaire n° 

2273-2274 
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